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Intervention parlementaire 

N° de l’intervention: 184-2017 
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Classification:  
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Garantir la démocratie dans le canton de Berne – maintenir la diversité médiatique et les 
emplois! 

Le Conseil-exécutif est prié de prendre des mesures pour maintenir la diversité médiatique dans 
le canton de Berne, à savoir : 

1. intervenir auprès du groupe de médias Tamedia afin d’exiger le maintien de la diversité mé-
diatique dans le canton de Berne en poursuivant la publication de quotidiens indépendants 
au plan éditorial ; 

2. élaborer des mesures pour garantir les postes à long terme dans les groupes de médias 
concernés, afin que les médias puissent continuer à assumer leurs fonctions démocra-
tiques ;  

3. développer des instruments d’encouragement direct et indirect des médias afin que le can-
ton puisse soutenir la diversité éditoriale et médiatique dans les régions du canton de Berne. 
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Développement : 

Le débat politique public est une nécessité absolue pour garantir un processus politique éclairé. 
Ce débat existe aujourd’hui dans divers forums : dans les journaux, à la télévision ou à la radio, 
ainsi que dans l’espace virtuel. Ainsi, ce mélange de médias permet à l’opinion publique de se 
former, certains citoyens privilégiant les médias en ligne et la télévision et d’autres les journaux 
et la radio. 

Quel que soit le forum utilisé, la diversité des informations publiées et des opinions au sein de ce 
forum sont décisives pour le fonctionnement de la démocratie. C’est pourquoi il est inquiétant 
qu’un groupe de médias comme Tamedia puisse mettre en danger la diversité médiatique dans 
un canton sur simple décision du conseil d’administration. 

Les quotidiens « Der Bund » et « Berner Zeitung », qui sont lus dans tout le canton, devraient à 
l’avenir écrits et produits par une rédaction unique, comme l’a décidé le conseil d’administration à 
Zurich. Les deux journaux, mais aussi tous les autres titres suisses alémaniques du groupe, ne 
se distingueraient plus que par la partie traitant l’information locale. L’espace du débat se rédui-
rait alors comme peau de chagrin, et la diversité médiatique du canton s’en trouverait appauvrie. 

Afin de garantir la qualité éditoriale nécessaire, il faut non seulement une véritable diversité édi-
toriale, mais aussi suffisamment de personnel, qui puisse remplir cette mission essentielle pour 
la démocratie à des bonnes conditions de travail et de salaire, et avec suffisamment de res-
sources. 

Motivation de l’urgence : le 23 août 2017, l’entreprise Tamedia a annoncé une concentration massive des 
médias au sein de son groupe. La future production unique et centralisée des contenus, qui pourrait être 
mise en œuvre dès 2018, affecterait particulièrement le canton de Berne et ses deux quotidiens « Der 
Bund » et « Berner Zeitung », mais aussi d’autres titres comme le « Bieler Tagblatt ». 

Destinataire 
 Grand Conseil 


